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· Inscrire la valorisation énergétique de la biomasse dans un scénario énergétique durable 

Effet de serre, risque nucléaire, épuisement des ressources fossiles : faut-il encore rappeler que diviser par 4 les émissions de gaz à effet de serre dans les pays riches est un impératif ? Les seuls scénarios prospectifs qui tendent à cet objectif reposent sur le triptyque sobriété, efficacité et renouvelables. Les controverses tiennent à la part relative de ces trois piliers, et les autres scénarios que ceux réalisés par l’Association Négawatt s’en différencient principalement par la place donnée au nucléaire.

Le scénario Négawatt
 constitue l’un des cadres qui structurent notre réflexion, dans la mesure où il propose des perspectives chiffrées autour desquelles peut s’articuler le débat.

Selon le scénario Négawatt, la consommation d’énergie primaire de la France peut être divisée par 2 pour diminuer à 120 Mtep, au lieu d’être augmentée de 50 % si les tendances actuelles se poursuivent. En 2050, les énergies renouvelables représenteront les 2/3 des consommations d’énergie, la première place revenant à la biomasse avec 45 Mtep.

Les deux tiers à trois quart de ces 45 Mtep sont issus de résidus de la forêt, de l’agriculture, et déchets et effluents municipaux et industriels.  Le reste est obtenu par des cultures énergétiques, forestières ou agricoles, dont une partie est dédiée à la production de biocarburants.

La consommation du secteur des transports sera elle aussi divisée par 2 : à la différence de la production d’électricité ou de chaleur, elle sera couverte encore principalement par des combustibles fossiles à 80 %, et par des biocarburants à 20 %, soit 5 Mtep.

La contribution des différentes filières n’est pas fixée précisément. On peut imaginer de recourir aux carburants de première génération dans un premier temps, et de maintenir une production d’huile (pure ou estérifiée) conjointement à une production de tourteaux protéinés. L’éthanol actuel sera probablement remplacé par des carburants de seconde génération censés offrir de meilleurs bilans. Les surfaces mobilisées ne dépasseraient pas 10 % du territoire national (5 millions d’hectares).

· De quelles surfaces disposons nous pour les cultures énergétiques ?

Disposerons-nous de ces surfaces ? C’est possible. Mais sous conditions.

Loin d’être exportatrice nette en terme de surface, il manque à la France environ 2,4 millions d’hectares (cf. tableau 1) pour satisfaire tous ses besoins alimentaires et non alimentaires. Cette balance déficitaire tient principalement à notre déficit en protéines (importation de soja) et en bois (sciages, meubles, pâtes et papier).

Tableau 1 : Balance en surface des échanges de produits dérivés de la photosynthèse (France) en 2004 -  réalisation SOLAGRO – source : FAO, SCEES et Douanes

	Produits importés (solde balance)
	Equivalent surface en milliers d’ha
	Produits exportés (solde balance)
	Equivalent surface en milliers d’ha

	bois, pâte à  papier, papier
	3 384
	blé, orge et maïs*
	3 772

	Soja* et autres aliments du bétail
	2 597
	sucre
	150

	café, cacao, thé, tabac
	1 173
	vin et alcool
	177

	coton, laine, soie, lin et fleurs
	209
	autres cultures
	70

	caoutchouc
	158
	viande (bovin, volaille, porc)
	2 180

	Fruits, légumes et autres
	1 060
	Produits laitiers
	558

	viande (ovin, cheval)
	506
	 
	

	 Total importations
	9 191
	 Total exportations
	6 839

	
	
	solde négatif 
	-2 354


* La France est importatrice nette de produit à base de bois mais n’exploite aujourd’hui que 69% de son accroissement en bois 


L’objectif n’est bien sur pas d’autoproduire notre caoutchouc ou notre café ; mais une reconquête de nos protéines animales et des produits à base de bois doit être  recherchée, d’autant que ces productions menacent directement la forêt tropicale et  l’environnement en général. 

· Protéines et biocarburant : une alliance stratégique

L’agriculture française est avant tout une vaste machine à produire de la viande et du lait. Elle y consacre près de 82 % de ses  surfaces. Seulement 17 % des surfaces des productions végétales sont directement consommées par l’homme (céréales alimentaires, légumes, fruits, vin, huile, …) et à peine 1 % pour des usages non alimentaires. 89 % de la production en orge, 83 % du maïs et 56 % du blé sont utilisés dans l’alimentation animale. 

La France, tout comme l’Europe importe une quantité  très importante de soja destinée majoritairement aux élevages de volaille et de porc mais aussi de la production laitière intensive : 5,6 millions  de tonnes de tourteaux en 2003 (dont 4,7 de soja) représentant environ 2,6 millions d’ha, au Brésil principalement mais aussi en Argentine et aux USA. 

L’accroissement en France des surfaces en légumineuses fourragères (luzerne, trèfles...) et à graines (pois, féverole, lupin, soja) permettrait d’être à la  fois moins dépendant en azote chimique mais aussi du soja OGM.

La diminution du transport réduirait aussi les émissions de GES.

Une augmentation des surfaces en oléagineux (colza, tournesol) dont l’huile pourrait être valorisée en alimentation (le déficit de la France est de 0,6 Mt) et en énergie contribuerait aussi à la production d’un tourteau riche en protéines. En effet, les biocarburants utilisent les glucides et les lipides, laissant les protéines disponibles. 

· L’agriculture intensive dans l’impasse

Les grandes tendances  de  l’usage du sol en France peuvent se résumer à d’un coté une consommation de terres au profit de l’urbanisation et des transports (+ 79 400 Ha par an), et l’autre un abandon des terres agricoles au profit  de la forêt  + 68 900 Ha/an. Ainsi chaque année l’agriculture recule en moyenne de – 73 100 Ha/an (2 millions d’Ha depuis 1970). Les autres espaces, et notamment les éléments naturels inclus dans la SAU - friches, landes, haies, arbres épars et chemins de terres ou enherbés – régressent également (- 56 200 Ha/an).

Cette évolution traduit à la fois une intensification de l’agriculture et une artificialisation croissante de l’espace, dans un contexte où la population s’accroît chaque année de 300 000 habitants. L’urbanisation et les transports touchent les meilleures terres agricoles, alors que le boisement  concerne des terres marginales difficiles à exploiter.
L’assolement se simplifie en même temps que disparaît le système de polyculture-élevage. Les rotations sont  de plus en plus en plus courtes et la monoculture du maïs se développe. Les excédents d’azote atteignent des maxima, la pollution par les pesticides est généralisée et les rivières asséchées. Prairies temporaires et artificielles disparaissent dans la rotation des fermes spécialisées en grandes cultures. Les protéagineux reculent au profit des céréales, l’herbe à celui du maïs ensilage, l’irrigation en pivot incite à la monoculture du maïs.

Cette pollution n’est pas sans conséquences en termes d’espace et d’énergie.La pollution se traduit aujourd’hui par des restrictions d’usage au niveau des captages, par des coûts énergétiques non évalués pour dépolluer et interconnecter les réseaux et surtout par une consommation effrénée d’eau en bouteille, près de 12 milliards de litres aujourd’hui.
L’intensification agricole par augmentation des intrants (engrais, pesticides, eau, gasoil) n’est donc pas une solution durable car elle fait peser de lourdes menaces sur la biodiversité, la qualité de l’eau et nos paysages.
· Les conditions d’une production écologique de la biomasse

La production écologique de la biomasse repose sur une agriculture « à faible niveau d’intrants » dont la productivité sera basée sur une meilleure maîtrise des cycles biogéochimiques (évitement des pertes, recyclage, fixation symbiotique) et une valorisation de la biodiversité (lutte biologique, pollinisation, adaptation et complémentarité des espèces).

Il s’agit d’une agriculture basée sur les principes de la Production Intégrée (définie par l’Organisation internationale de lutte biologique - OILB) et de l’agriculture biologique. 

Il est indispensable pour cela  d’allonger les rotations et d’introduire à nouveau au moins 20 % de légumineuses dans la sole pour abaisser la consommation d’azote chimique et fournir des protéines.

L’allongement de la rotation des cultures est un principe de base de l’agronomie. Celui-ci permet de lutter efficacement contre les adventices en cassant leurs rythmes de reproduction : pratiques des faux semis (insertion de cultures de printemps), insertion des plantes « nettoyantes » (prairies temporaires et artificielles, triticale, maïs). Elle permet aussi un meilleur contrôle des ravageurs des cultures qui ne trouvent plus leur plante hôte. Elle permet enfin d’atteindre une meilleure couverture du sol tout au long de l’année et d’introduire des légumineuses fixatrices d’azote.
Le maintien d’infrastructures écologiques dans le paysage (haies, bandes enherbées, praires extensives, jachère florale) constitue aussi un élément clef de cette agriculture durable en maintenant la biodiversité fonctionnelle et naturelle, et en contribuant à la protection des sols (érosion) et des masses d’eau (dénitrification,…). Celles-ci devraient occuper entre 5 et 10 % de la SAU et pourraient aussi contribuer à une production énergétique (bois déchiqueté des haies, méthanisation de l’herbe).
Cette évolution vers une agriculture durable doit s’accompagner en priorité d’une diminution des engrais azotés. L’excédent d’azote est de l’ordre de 1,5 millions de tonnes d’azote (50 Kg/Ha en moyenne)
 : c’est plus de la moitié de l’azote chimique consommé en France. Sa résorption permettrait non seulement d’améliorer  l’état  de l’eau et l’économie des fermes, mais contribuerait à réduire les GES de 24 MtCo2  avec une économie d’énergie de 1,4 Mtep.
· Sobriété énergétique, sobriété alimentaire

Il est aussi nécessaire de repenser toute la filière alimentaire de la fourche à la fourchette pour réduire les coûts de transport et faire évoluer notre façon de consommer. L’évolution 1980-1990 montre une augmentation de la consommation d’énergie de notre filière alimentaire de 8,9 Mtep soit +27% (32 à 41 Mtep)
.Et c’est bien au niveau des transports que l’augmentation a été la plus grande (+51%) et à celui de la production agricole qu’elle a été la plus faible (+20%). Il ne faut pas oublier que les réfrigérateurs et congélateurs consomment plus d’énergie (4,3 Mtep) que celle utilisée en directe par l’agriculture (3,3 Mtep).

Notre régime alimentaire et notre façon de consommer, tout comme notre régime énergétique, ne peut en aucun cas être extrapolable à l’échelle de la planète.

· Hiérarchiser les usages de la biomasse

La biomasse (agricole et forestière) ne pourra pas remplacer à l’identique les produits fossiles utilisés aujourd’hui comme carburants, combustibles mais aussi matériaux : plastiques, engrais… Et les dérivés de la biomasse comme le bois peuvent aussi remplacer des matériaux qui deviennent rares (métaux) ou qui consomment de grandes quantités d’énergie (ciment).

Une hiérarchie dans l’utilisation de ces matières végétales s’impose. Par exemple on privilégiera l’usage du bois comme matériau de construction. En fin de vie, le bâtiment sera déconstruit, et les matériaux non réemployables ni recyclables pourront alors être utilisés comme combustible.

Ce qui se résume par la formule E = MO2 : l’énergie est le second usage de la biomasse.

Toute la philosophie du traitement des résidus de toute nature doit être repensée dans cette perspective. La matière organique, c’est de l’énergie potentielle, un bien aussi précieux que le pétrole.

· Travailler à toutes les échelles du territoire 

A quelle échelle faut-il développer les filières bioénergies ? Les mots-clés des filières courtes sont développement local et économie non délocalisable. Les filières courtes reposent sur des productions non normalisées, de type artisanal (bois déchiqueté, huile brute, chaudière à paille), transportables sur de courtes distances.

Les filières longues en revanche sont celles des productions de masse, avec comme corollaire des productions standardisées, substituables aux combustibles actuels sans modification majeure des circuits de distribution ou des équipements utilisateurs. S’y rangent non seulement le biodiesel et l’éthanol, mais aussi les granulés de bois, actuellement importés massivement d’Europe du Nord.

Ces deux approches obéissent à des logiques différentes : sans schématiser à l’excès, on imagine bien les filières courtes en zone rurale, tandis que les consommateurs urbains pourront plus facilement recourir à la biomasse s’il s’agit de produits élaborés.

Et pourquoi pas des filières « moyennes » ? Des collectivités locales mettent en œuvre dès aujourd’hui des plans locaux ou départementaux permettant de structurer ces filières. L’un des outils à leur disposition est le réseau de chaleur combiné à une production d’électricité, à la ville comme à la campagne. Le réseau de chaleur est le vecteur permettant d’exploiter des ressources locales, sans contraintes pour les usagers.

A Güssing, en Autriche, comme dans d’autres villes, on produit de l’ester de colza à partir d’huiles de récupération. Le carburant est utilisé pur. La production annuelle est de 8.000 tonnes : on est aussi loin d’une production à la ferme que des usines de biodiesel telles qu’elles sont développées en France.
· Conclusion

La crise actuelle de l’énergie donne une impulsion sans précédent aux bioénergies. Elle provoque également une prise de conscience par les citoyens (et les agriculteurs) que nos ressources en énergie, mais aussi en espace, sont limitées.

Le développement de ces nouvelles filières ne peut se concevoir qu’en intégrant l’ensemble des enjeux environnementaux et des relations Nord-Sud sur les échanges de biens toujours croissants. L’autonomie alimentaire et énergétique doit être recherchée parallèlement.

Les principes du scénario Négawatt – sobriété, efficacité, ressources renouvelables – peuvent être appliqués à l’agriculture, qui doit  réduire sa consommation d’intrants tout en maintenant sa productivité ; à l’alimentation, depuis nos modes de consommation jusqu’à notre régime alimentaire ; et à l’utilisation de l’espace.





































































































































































































































































































































































































































Mtep : million de tonnes-équivalent pétrole. On peut également employer le TWh (milliard de kilowattheures) : 1 Mtep = 11,67 TWh.


SAU : Surface Agricole Utile.





Le bilan énergétique  : un outil indispensable à la réflexion 





Les productions végétales produisent 5 à 10 fois plus d’énergie que leur culture n’en nécessitent. On compte dans ce bilan d’une part les produits – la valeur énergétique des glucides, lipides et protides de la plante – et d’autre part les dépenses : les énergies directes (fioul du tracteur…) et indirectes (énergie dépensée pour produire les engrais…).


La transformation de ces matières végétales en combustibles nécessite à son tour de l’énergie. Elle génère un produit principal (le biocarburant : ester ou éthanol par exemple) et un co-produit : tourteau de colza, drèche de betterave ou blé… Ce co-produit, utilisé en alimentation animale, possède une valeur énergétique. L’énergie dépensée au stade de la culture puis au stade de la transformation, peut être répartie entre le biocarburant et les coproduits. 


La controverse sur les bilans énergétiques des biocarburants est liée aux règles d’allocation adoptées. 


On conçoit bien que si toutes les dépenses sont affectées au seul biocarburant, cela reviendrait à dire que l’on produit des tourteaux sans aucune dépense d’énergie. 


Une règle plus juste consiste à répartir les dépenses au prorata de la valeur de chaque produit : selon que l’on décide de choisir la valeur énergétique ou massique, voire économique, les règles d’allocation changent. On estime que l’on produit 2,5 à 3 fois plus d’énergie que l’on en dépense avec la filière biodiesel. La filière huile pure en circuit court possède un meilleur bilan, tandis que les filières éthanol sont nettement au dessous : 1,5 à 2.











� voir www.negawatt.org


� Source : SOLAGRO


� Source : CNRS – ECODEV, 1998





